
FOR MULE D'ACTE DIASSEMBLEE
Pour proceder a 5Amortissement' de leurs Terreins.

le jour du mois
de à une assemblée de l'uvre et Fabrique de la Paroisse de Comté
de District de. cofivoquée suivant l'usage, 'furent présens Messieurs N., Curé
de la dite Paroisse, N. N. et N., Marguilliers composant avec le dit Sieur Curé l'ouvre et Fabrique de la dite
Paroisse; lesquels ont résolu,-lo. Que, pour assurer à icelle Paroisse la propriété du terrein (ou des terreins)
dont elle est acttellement en possession, il convient de profiter des dispositions de l'Ordonnance de la 2de
VICTOriA, chat. 26, à cet ef'et ;--2o. Que le dif Sieur Curé, conjointement avec lé dit Sieur N. Marguillier
en exercice, soit autorisé à faire les déboursés nécesires pour faire mesurer le dit terrein (ou les dits terreins)
par un. Arpenteur juré, lequel dessera un Procès-verbal de son opération, et pour faire enrégistrer le dit Pro-
cès-verbal ainsi que les Titres du dit terrein (ou des dits terreins) au Greffe de la Cour du fBanc du Roi du
District de en conformité à la dite Ordonnance. Et ont signé les dits Sieurs N. N. et N.: les
autres ayant déclaré ne le savoir faire.

FORMULE DE CERTIFICATS

DE FABRIQUE.

Pardevant les Notaires, &c. sont comparus A, B, C, D, E, F, G, tous propriétaires
de terres dans la Paroisse de Comté de District de lesquels à
la demande et requisition de Mr. N. Curé de la dite Paroisse, etc. et 0, P, R, Marguilliers de l'ouvre et
Fabrique d'icelle, ont dit,.déclaré et certifié, disent, déclarent et certifient par le.présent que la Fabrique de la
susdite Paroisse de a été depuis plus de dix ans et est encore actuellement en possession
paisible, publique et à titre de propriétaire, du terrein (ou des terreins) désigné dans le Procès-verbal ci-an-
nexé, dressé et signé par'Mtre. B., Arpenteur juré ( ici mettez le lieu et la date,) contenant le mesurage et
description du dit terrein ; desquels dires, déclaration et certificat il nous a été demandé acte, lequel a été
octroyé pour nous dits Notaires, pour servir ce que de raison. Fait et passé, etc.

(Pour copie.
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